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Vers 

Crémarest

Vers 

Desvres Vers 

Selles

Zone de pêche interdite

Parcours autorisé (AAPPMA de Desvres)

Limite 

Aval

Limite 

Amont

Stationnement possible

Parcours de 1ère Catégorie - AAPPMA de Desvres

Il est indispensable de respecter les propriétés, clôtures, récoltes, le bétail et de refermer les barrières

Passage possible (Passerelle)


